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BUREAU DU MAIRE 
 
Le maire de Saint-Antoine-de-Tilly, M. Ghislain Daigle, 
est disponible pour rencontrer les citoyens et les 
citoyennes qui le désirent. Les rencontres se feront sur 
rendez-vous, les jeudis de 19 h à 21 h et les vendredis 
de 13 h à 16 h, au bureau du maire, 3870, chemin de 
Tilly. 
 
Pour prendre rendez-vous, appelez sur les heures de 
bureau de la mairie au 418 886-2441, poste 0. 
 
 
 

 
 

DATES À RETENIR 
 

21 février 
Fête des semences (Saint-Apollinaire) 
 
25 février 
Conférence de Laurent Laplante 

 
1er mars 
Assemblée du conseil municipal 

 
1er au 5 mars 
Semaine de relâche 
 
5 mars 
Tournoi de hockey 
 
6 mars 
Fête familiale 
 
20 mars 
Soirée Casino 
 
24 avril 
Concert de l’ensemble vocal Baroquo-Negro 
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Coordonnateur des loisirs 
 
La municipalité est à la recherche d’une personne pour pourvoir le poste de coordonnateur des loisirs. 
 
RESPONSABILITÉS 
 
Sous la responsabilité de la directrice générale et du responsable des loisirs, le coordonnateur des loisirs 
doit exécuter les tâches suivantes : 
 
·  Planifier la programmation du centre communautaire; 
·  Organiser l’horaire et la bonne utilisation des infrastructures municipales; 
·  Élaborer la programmation du terrain de jeu en étroite collaboration avec le comité;  
·  Organiser différentes activités durant l’année afin de répondre aux besoins de la population;  
·  Participer aux comités liés aux loisirs; 
·  Faire la surveillance au centre communautaire; 
·  Travailler avec les différentes ligues sportives et organismes liés aux loisirs. 
 
EXIGENCES 
 
Les candidats ayant un diplôme d’études collégiales en loisirs ou une formation et une expérience 
pertinente en loisirs seront privilégiés. L’implication sociale, communautaire et sportive est un atout. 
 
·  Esprit créatif, initiative, autonomie et sens de la planification et de l’organisation; 
·  Facilité à travailler en équipe; 
·  Aptitudes à travailler avec des bénévoles et à animer des équipes de travail; 
·  Être disponible pour travailler selon un horaire variable en fonction des activités du service; 
·  Détenir un permis de conduire valide. 
 
CONDITIONS SALARIALES 
 
Les conditions de travail sont établies selon la politique salariale de la Municipalité. 
 
COMMENTAIRES 
 
Conditions du poste : 
 
32 heures par semaine, à des heures variables en fonction des activités du service (jour, soir et fin de semaine). 
 
DATE LIMITE DU CONCOURS 
 
Les candidatures devront être reçues au plus tard le 12 mars 2010 à l’adresse suivante : 
 
Municipalité de Saint-Antoine-de-Tilly 
À l’attention de Mme Diane Laroche 
3870, chemin de Tilly, C. P. 10 
Saint-Antoine-de-Tilly (Québec)  G0S 2C0 
Télécopie : 418 886-2075 
Courriel : saint-antoine.dl@globetrotter.net     
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COMMENT PARTICIPER  
 

1- FORMEZ UNE ÉQUIPE DE 6 à 8 JOUEURS (adolescent/adulte) 
Minimum : 5 joueurs et 1 gardien 

 
2- TROUVEZ-VOUS UN NOM D’ÉQUIPE 

 
3- INSCRIVEZ-VOUS AUPRÈS DE LA MUNICIPALITÉ 
 
4- VENEZ JOUER LE VENDREDI 5 MARS 

�
INFORMATION ET INSCRIPTION 
Félix Boudreault, responsable des loisirs 
Téléphone : 418 886-2441, poste 105 
Courriel : felix.boudreault@saintantoinedetilly.com 
 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 24 FÉVRIER 2010 
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13 h -  Début des activités à la patinoire 
Patinage dansant 
Chocolat chaud 

    Tire d’érable 
 

14 h – Démonstration de patinage artistique 
   Par le Club de patinage artistique de Sainte-Croix 

 
15 h – Compétition parent/enfant 

 
16 h – Fin des activités 

 
Activités gratuites 
Renseignements : 418 886-2441, poste 105 
Felix.boudreault@saintantoinedetilly.com 
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Veuillez prendre note que la programmation du terrain de jeu vous parviendra prochainement. 
Elle devrait être disponible dès le début du mois d’avril ou avant. 

Surveillez votre courrier! 
 
 
 
 
 
 
 
Des activités sont organisées par les responsables des loisirs de Lotbinière. 

�

�
�
����
���� �

Pour information : 418 881-3996, poste 231 
 
Dans l’esprit de la politique familiale de la MRC d e Lotbinière, qui veut valoriser les familles et soutenir les parents, 
les responsables des loisirs ont organisé 2 journées d’activités pour les jeunes de Lotbinière âgés de 5 à 12 ans. 
 
Des autobus se partageront un trajet qui fera un arrêt dans chacune des municipalités où des enfants seront inscrits. 
Pour chacun des autobus, des animateurs seront responsables des enfants. Le nombre de places étant limité, les 
parents désireux de nous accompagner doivent communiquer avec nous 
 
Des feuilles d’inscription sont disponibles au bureau des loisirs. 
�

Activités 
 
�  Mardi 2 mars : de 10 h à 15 h, « Mes premiers jeux », à Saint-Antoine-de-Tilly. Initiation à 3 sports différents donnés 

par les fédérations sportives respectives. L’endroit de rassemblement vous sera communiqué par téléphone le jeudi 
ou vendredi précédant l’activité. Le coût est de 15 $ et comprend l’activité et le transport. 

 
�  Jeudi 4 mars : de 10 h à 15 h, « Les glissades de Lotbinière ». L’endroit de rassemblement vous sera communiqué 

par téléphone le jeudi ou vendredi précédant l’activité. Le coût est de 15 $ et comprend l’activité et le transport. 
 

Comment s’inscrire aux activités 
 

Téléphonez à Félix Boudreault au 418 886-2441, poste 105, pour réserver votre place. La date limite pour vous inscrire 
est le 19 février . Remplissez le coupon-réponse et faites-le parvenir au secrétariat de votre école, accompagné de votre 
paiement, avant la date limite. Le chèque devra être fait à l’ordre de Loisirs & culture St-Apollinaire, en date du 6 mars. 

  
Prenez note que les places sont limitées. En cas de mauvais temps, la journée de glissade sera annulée . Il est 
important d’apporter votre dîner  (froid) pour les 2 activités. 
 

���� ��������������������������������������������������� �����������������

Coupon-réponse  
 
Nom :__________________________      Prénom :________________________      Tél. :___________________ 
 
Mardi : Oui  �      Non  �             Jeudi : Oui  �      Non  �             No d’ass. maladie :  _______________________ 
 
Signature d’un parent : ________________________________________     Date : _________________________ 
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INFORMATION :  
Félix Boudreault  
418 886-2441, poste 105 

 
NOTE IMPORTANTE : LES ACTIVITÉS DU MARDI ET DU JEUDI SONT ORGANISÉES PAR LE REGROUPEMENT DES RESPONSABLES DES LOISIRS DE 
LOTBINIÈRE. POUR INFORMATION, JOINDRE M. DANY LAMONTAGE, 418 881-3396, POSTE 231.  
LE SERVICE DE GARDE EST OFFERT TOUS LES JOURS DE 7 H À 9 H ET DE 16 H JUSQU’À 18 H POUR 5 $/JOUR – LES  ENFANTS DOIVENT APPORTER 
LEUR LUNCH. 
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Le samedi 20 mars 2010   

De 19 h à 23 h 30 
Lieu : centre communautaire de Saint-Antoine-de-Til ly 

·  Croupiers professionnels à toutes les tables de jeu 
·  Tables de jeu semblables à celles que l’on trouve dans les vrais casinos 
·  Service de bar directement aux tables de jeu  
·  Plusieurs tables de jeu dont : - Black-jack - Roulette française  

 - Jeu de dés  - Roue de fortune  
 - Poker des Caraïbes - Poker Texas Hold’em 

 
Tous les profits serviront à organiser une soirée de Noël pour les enfants  

de Saint-Antoine-de-Tilly au mois de décembre 2010. 
 
Venez vous amuser pour une bonne cause. Aucun billet ne sera en vente à la porte le 20 mars 2010. Procurez-vous vos 
billets à l’avance! Plusieurs prix de présence seront offerts au cours de la soirée.   

Les places sont limitées. Achetez vos billets dès m aintenant. 
 

Coût : 20 $ 
 
 
 
 
 
SOCIÉTÉ DE CONSERVATION DU PATRIMOINE COLLECTIF DE SAINT-ANTOINE-DE-TILLY 

 
La Société de conservation du patrimoine collectif de Saint-Antoine-de-Tilly (SCPC) a atteint ses objectifs lors de sa 
première année d’activité. La Société a remis à la Fabrique une somme de 12 000 $ à être utilisée pour l’entretien et la 
conservation de notre patrimoine. Cela a été rendu possible grâce à la généreuse contribution de nos annonceurs et à 
la bonne participation des citoyens qui ont acheté des abonnements et des billets pour les spectacles. 
 
En 2010, la Société présente deux spectacles. D’abord, nous pourrons entendre l’ensemble vocal Baroquo-Negro le 24 
avril, sous la direction de la soprano Catherine-Elizabeth Loiselle que nous avons eu le plaisir d’entendre comme soliste 
lors du spectacle du Chœur de Québec en novembre dernier. Le spectacle du 13 novembre 2010, Hommage à Richard 
Verreau, mettra en vedette son fils Jean et l’excellente soprano originaire de Saint-Antoine, Maude Bergeron. 
 
Vous trouverez dans les pages suivantes un formulaire d’abonnement à la Société ainsi qu’un schéma de la disposition 
des bancs dans l’église pour vous permettre de réserver vos places. Pour obtenir les meilleures places, il est important 
de réserver votre abonnement le plus tôt possible. 
 
La conservation de notre patrimoine est un élément essentiel pour que Saint-Antoine demeure l’un des plus beaux 
villages du Québec où nous sommes fiers de résider. 
 
Merci de votre appui. 
 
Régis Lemay  
Président du comité provisoire 
 
 

Procurez- vous vos billets           
auprès de Jacynthe Gauthier  

au 418 886-1345 
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SOCIÉTÉ DE CONSERVATION DU PATRIMOINE COLLECTIF 
DE SAINT-ANTOINE-DE-TILLY 

 
FORMULAIRE D’ABONNEMENT 2010 

 
LES CONCERTS AURONT LIEU EN L’ÉGLISE DE SAINT-ANTOI NE À 20 H  
 
Samedi 24 avril 2010 L’ensemble vocal Baroquo-Negro Negro-spiritual (Gospel) 
Samedi 13 novembre 2010 Jean Verreault et Maude Bergeron Hommage à Richard Verreau 
 
         
UN ABONNEMENT :     COÛT :  50 $ par personne pour 2 concerts 
 

– Vous permet de contribuer à la conservation du patrimoine collectif  
– Vous réserve la même place dans l’église pour les 2 concerts de 2010 
– Vous qualifie comme membre actif de la Société 

 
 
S.V.P. LIBELLEZ VOTRE OU VOS CHÈQUES À L’ORDRE DE :   
 
La Société de conservation du patrimoine collectif de Saint-Antoine-de-Tilly ou SCPC 
 
 
ENVOYEZ VOTRE PAIEMENT À :  SCPC   
 3880, chemin de Tilly     
 Saint-Antoine-de-Tilly (Québec)  G0S 2C0  
 
INFORMATION :      Diane Beaulieu Désy    418 886-2332      - Régis Lemay   418 886-2880 
 

Remplissez et retournez le coupon-réponse avec votr e paiement, s’il vous plaît. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Concerts  2010  
         

Noms :        1. ________________________________ Paiement total :     nombre de personnes 

       2. ________________________________              ______ abonnement(s)     X    50 $ = _________ 

Adresse :       ________________________________   

                      ________________________________  Paiement en 2 versements égaux :                  

                      ________________________________  1er versement avant le 15 avril 2010 

Téléphone :   ________________________________  2e versement avant le 31 octobre 2010         

Courriel :       _________________________________                                                                     

   

                                                                                     Allée         Côté        No de banc  Places 

  Vos choix de place dans l’église      Premier choix _____        _____       _____        _____ 
          (Voir au verso)                         Deuxième choix      _____        _____       _____        _____ 
                                                  Troisième choix   _____        _____       _____        _____ 
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      ÉGLISE SAINT-ANTOINE-DE-TILLY       
                 

        CHŒUR         

                 

  NORD       CENTRE       SUD    

CÔTÉ     CÔTÉ  CÔTÉ     CÔTÉ  CÔTÉ     CÔTÉ 

GAUCHE       DROIT  GAUCHE     DROIT  GAUCHE     DROIT 

                                  
    1  A       B       C    C       B       A 1   1  A       B       C    C       B       A 1   1  A       B       C 

 C       B       A 1 A 2  A       B       C    C       B       A 2 A 2  A       B       C    C       B       A 2 A 2  A       B       C 
 C       B       A 2 L 3  A       B       C    C       B       A 3 L 3  A       B       C    C       B       A 3 L    
 C       B       A 3 L 4  A       B       C    C       B       A 4 L 4  A       B       C    C       B       A 4 L  banc 
 C       B       A 4 É 5  A       B       C    C       B       A 5 É 5  A       B       C    C       B       A 5 É  d’œuvre 
 C       B       A 5 E 6  A       B       C    C       B       A 6 E 6  A       B       C    C       B       A 6 E 3  A       B       C 
 C       B       A 6   7  A       B       C    C       B       A 7   7  A       B       C    C       B       A 7   4  A       B       C 
 C       B       A 7 N 8  A       B       C    C       B       A 8 C 8  A       B       C    C       B       A 8 S 5  A       B       C 
 C       B       A 8 O 9  A       B       C    C       B       A 9 E 9  A       B       C    C       B       A 9 U 6  A       B       C 
 C       B       A 9 R 10  A       B       C    C       B       A 10 N 10  A       B       C    C       B       A 10 D 7  A       B       C 
 C       B       A 10 D 11  A       B       C    C       B       A 11 T 11  A       B       C    C       B       A 11   8  A       B       C 
 C       B       A 11   12  A       B       C    C       B       A 12 R 12  A       B       C    C       B       A 12   9  A       B       C 
 C       B       A 12   13  A       B       C    C       B       A 13 A 13  A       B       C    C       B       A 13   10  A       B       C 
 C       B       A 13   14  A       B       C    C       B       A 14 L 14  A       B       C    C       B       A 14   11  A       B       C 
 C       B       A 14   15  A       B       C    C       B       A 15 E 15  A       B       C    C       B       A 15   12  A       B       C 
 C       B       A 15   16  A       B       C    C       B       A 16   16  A       B       C    C       B       A 16   13  A       B       C 
 C       B       A 16   17  A       B       C    X       B       A 17   17  A       B       X    C       B       A 17   14  A       B       C 
 C       B       A 17   18  A       B       C    C       B       A 18   18  A       B       C    C       B       A 18   15  A       B       C 
 C       B       A 18   19  A       B       C    C       B       A 19   19  A       B       C    C       B       A 19   16  A       B       C 
 C       B       A 19   20  A       B       C    X       B       A 20   20  A       B       X    C       B       A 20   17  A       B       C 
 C       B       A 20       X  = colonne       colonne =  X       18  A       B       C 

places    places  places    places  places    places 
 No  No    No  No    No  No  
 de  de    de  de    de  de  
 b  b    b  b    b  b  
 a  a    a  a    a  a  
 n  n    n  n    n  n  
 c  c    c  c    c  c  
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AVIS PUBLIC 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-DE-TILLY 

 
Assemblée publique de consultation sur le projet de  
règlement intitulé « Projet de règlement modifiant le 
Règlement de zonage 97-367 afin  d’interdire l’usage 
“ habitation multifamiliale isolée ”  dans la zone 
HXa 120 ».  
 
Aux personnes et organismes intéressés par un projet de 
règlement modifiant le règlement de zonage de la 
Municipalité. 
 
AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée : 
 
QUE le conseil municipal a adopté le projet de règlement 

modifiant le Règlement de zonage 97-367 (résolution 
2010-32) lors de sa séance du 1er février 2010 afin 
d’interdire l’usage « habitation multifamiliale isolée » 
dans la zone HXa 120; 

 
 Le conseil municipal tiendra une assemblée publique 

de consultation le 1er mars 2010 à compter de 20 h , 
dans la salle du conseil située au 945, rue de l’Église, 
Saint-Antoine-de-Tilly, en conformité avec les 
dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1); 

 
QUE le but de la modification est le suivant : 

le projet de règlement vise à interdire l’usage 
« habitation multifamiliale isolée » dans la zone 
HXa 120;  

 
QUE  ce projet de règlement vise la zone HXa 120 : 
 

La zone HXa 120, située approximativement de part 
et d’autre de la rue Normand et de son 
développement futur, est constituée en tout des lots 
suivants : 
�  3 389 509, 3 389 511, 
�  3 631 666, 3 631 667, 3 631 673, 
�  3 632 098, 3 632 144, 
�  3 937 669 à 3 937 679, 3 937 682, 3 937 683, 
�  4 091 447, 
�  4 241 986 à 4 241 995, 
�  4 246 164; 

 
QUE  la localisation qui précise quelle est la zone concernée 

est disponible pour consultation au bureau municipal, 
aux heures ordinaires de bureau; 

 
QU’ au cours de cette assemblée publique, le maire (ou 

un autre membre du conseil désigné par le maire) 
expliquera le projet de règlement ainsi que les 
conséquences de son adoption et entendra les 
personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 

 

 
LOCALISATION : 
 

 
 
 
QUE ce projet de règlement contient des dispositions 

propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire; 

 
QUE  ce projet de règlement est disponible pour 

consultation au bureau municipal, aux heures 
ordinaires de bureau. 

 
DONNÉ à Saint-Antoine-de-Tilly, 
ce 18 février 2010. 
 
Diane Laroche 
Directrice générale 
 
 

RÉSUMÉ 
 
La Municipalité veut interdire les « habitations 
multifamiliales isolées » (plus de 2 logements) dans la 
rue Normand. 
 
Si vous êtes intéressé par cette modification ou si 
vous vous y opposez, veuillez vous présenter le 1er 
mars 2010, à 20 h, au centre communautaire pour la 
tenue d’une consultation publique. 

 
 

 
 

AVIS PUBLIC 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-DE-TILLY 
 
Assemblée publique de consultation sur le projet de  
règlement intitulé « Projet de règlement modifiant le 
Règlement de zonage 97-367 afin de modifier la 
hauteur maximale dans la zone CBa 115 (coin de la 
rue de l’Église et de la route Marie-Victorin) ». 

 
Aux personnes et organismes intéressés par un projet de 
règlement modifiant le règlement de zonage de la 
Municipalité. 
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AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée : 
 
QUE le conseil municipal a adopté le projet de règlement 

modifiant le Règlement de zonage 97-367 (résolution 
2010-33) lors de sa séance du 1er février 2010 afin de 
modifier la hauteur maximale dans la zone CBa 115.  

 
 Le conseil municipal tiendra une assemblée publique 

de consultation le 1er mars 2010 à compter de 20 h , 
dans la salle du conseil située au 945, rue de l’Église, 
Saint-Antoine-de-Tilly, en conformité avec les 
dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1); 

 
QUE le but de la modification est le suivant : 

- augmenter à 13 mètres la hauteur maximale en 
mètres dans la zone CBa 115, 

- augmenter à 3 étages la hauteur maximale en 
étages dans la zone CBa 115; 

 
QUE ce projet de règlement vise la zone CBa115 : 
 

La zone CBa 115, située approximativement de part 
et d’autre de la rue Normand et de son 
développement futur, est constituée en tout des lots 
suivants 
�  3 631 637 (Casse-croûte), 
�  3 631 639 (Carrefour de Tilly), 
�  3 631 957 (Caisse populaire Desjardins), 
�  3 631 658 (Terrain vacant); 

 
QUE la localisation qui précise quelle est la zone concernée 

est disponible pour consultation au bureau municipal, 
aux heures ordinaires de bureau; 

 
LOCALISATION : 
 

 
 
QU’ au cours de cette assemblée publique, le maire (ou 

un autre membre du conseil désigné par le maire) 
expliquera le projet de règlement ainsi que les 
conséquences de son adoption et entendra les 
personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 

 
QUE ce projet de règlement contient des dispositions 

propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire; 

QUE ce projet de règlement est disponible pour 
consultation au bureau municipal, aux heures 
ordinaires de bureau. 

 
DONNÉ à Saint-Antoine-de-Tilly, 
ce 18 février 2010 
 
Diane Laroche 
Directrice générale 

 
 
RÉSUMÉ 
 
La Municipalité veut augmenter à 13 mètres (3 étages) 
la hauteur maximale autorisée dans la zone CBa 115 
(coin nord de la route de l’Église et de la route Marie-
Victorin). 
 
Si vous êtes intéressé par cette modification ou si 
vous vous y opposez, veuillez vous présenter le 1er 
mars 2010, à 20 h, au centre communautaire pour la 
tenue d’une consultation publique sur cette 
modification. 

 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-DE-TILLY 
 
Assemblée publique de consultation sur le projet de  
règlement intitulé « Projet de règlement modifiant le 
Règlement de lotissement 97-368 afin d’autoriser le  
lotissement en zone agricole en vertu de la Loi sur  la 
protection du territoire et des activités agricoles  
(LPTAA) ». 
 
Aux personnes et organismes intéressés par un projet de 
règlement modifiant le règlement de zonage de la 
Municipalité. 
 
AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée : 
 
QUE le conseil municipal a adopté le projet de règlement 

modifiant le Règlement de lotissement 97-368 
(résolution 2010-34) lors de sa séance du 1er février 
2010 afin d’autoriser le lotissement en zone agricole 
en vertu de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles (LPTAA). 

 
 Le conseil municipal tiendra une assemblée 

publique de consultation le 1er mars 2010 à 
compter de 20 h , dans la salle du conseil située au 
945, rue de l’Église, Saint-Antoine-de-Tilly, en 
conformité avec les dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. 
A-19.1); 
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QUE  le but de la modification est le suivant : 

le projet de règlement autorise le lotissement en vertu 
de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles du Québec;  

 
QUE  ce projet de règlement vise l’ensemble de la 

municipalité; 
 
QUE  la localisation qui précise quelle est la zone concernée 

est disponible pour consultation au bureau municipal, 
aux heures ordinaires de bureau; 

 
QU’ au cours de cette assemblée publique, le maire (ou 

un autre membre du conseil désigné par le maire) 
expliquera le projet de règlement ainsi que les 
conséquences de son adoption et entendra les 
personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 

 
QUE ce projet de règlement est disponible pour 

consultation au bureau municipal, aux heures 
ordinaires de bureau. 

 
DONNÉ à Saint-Antoine-de-Tilly, 
ce 18 février 2010. 
  
Diane Laroche 
Directrice générale 
 
 
RÉSUMÉ 
 
La Municipalité veut autoriser le lotissement en zone 
agricole en vertu d’une loi provinciale, car le règlement 
de lotissement interdit toute division de terrain dans la 
majorité de la zone agricole. 
 
Si vous êtes intéressé par cette modification ou si vous 
vous y opposez, veuillez vous présenter le 1er mars 
2010, à 20 h, au centre communautaire pour la tenue 
d’une consultation publique sur cette modification. 
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RESTAURATION DES BÂTIMENTS 

 
L’importance de la restauration 
 
Saint-Antoine-de-Tilly fait partie des plus beaux villages du 
Québec en partie grâce à ses habitants qui ont restauré 
avec fierté leur maison avec un souci d’authenticité. La 
restauration exige de respecter le caractère ancien du 
bâtiment. Celui-ci est défini par son style architectural, par 
son caractère historique ainsi que par ses matériaux.  
 
À Saint-Antoine-de-Tilly, les matériaux traditionnels les 
plus souvent conservés sont le bois sous la forme de 

bardeau, de déclin, de planche à feuillure ou de planche 
verticale. Grâce aux artisans et à leur travail 
exceptionnel, le bardeau de bois découpé de motifs 
géométriques est une particularité locale remarquable 
qui a su être conservée. Vous pouvez admirer ce travail 
sur les résidences situées au 3746, chemin de Tilly, au 
4360, rue de la Promenade et au 4671, route Marie-
Victorin. 
 
Pour une grande majorité, le choix d’un matériau est 
souvent lié au prix d’achat initial. Cependant, le choix 
d’un matériau plus coûteux vous offre des avantages 
indéniables. Si vous choisissez un matériau plus 
durable, vous augmentez davantage le prix de revente 
de votre maison et vous diminuez les coûts de 
réparation. Mais, l’avantage le plus important est que 
vous participez à faire de Saint-Antoine-de-Tilly l’un des 
plus beaux villages du Québec! Et ça, ça n’a pas de prix! 
 
Félix Boudreault 
Responsable de l’urbanisme 
 
 
 
 

������������������������������������ ���������������� ��� �
 
 

FABRIQUE DE SAINT-ANTOINE-DE-TILLY 
 
DEUX MARGUILLERS AU SCPC 
 
Mme Clémence Aubin et M. Rémi Bélanger ont été élus 
membres provisoires de la Société de conservation du 
patrimoine collectif de Saint-Antoine-de-Tilly (SCPC). Ils 
représenteront la Fabrique de Saint-Antoine-de-Tilly 
dans cet organisme et remplaceront M. Régis Lemay et 
M. Michel Lambert.  
 
TABLEAUX 
 
Les deux derniers tableaux qui faisaient l’objet d’une 
restauration en profondeur depuis quelques années ont 
repris leur place à l’intérieur de l’église juste avant Noël. 
Une soirée d’information concernant la restauration des 
quatre grands tableaux de l’église de Saint-Antoine-de-
Tilly (connus sous le nom de « collection des abbés 
Desjardins ») est en cours de préparation. Vous aurez 
droit d’abord à un court historique sur la provenance des 
tableaux. Ensuite, l’un des restaurateurs pourra 
expliquer la démarche de la restauration. Enfin, nous 
remercierons les organismes qui ont contribué 
financièrement à leur restauration et dévoilerons une 
plaque souvenir. La date et l’heure de cette soirée 
d’information vous seront communiquées dans la 
prochaine parution du Trait d’union. 
 
Patricia Chouinard  
Marguillière responsable des communications 
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BIBLIOTHÈQUE LA CORNE DE BRUME 
 

Heure du conte 
 
Les animateurs de l’Heure du conte invitent les jeunes 
enfants et leurs parents à vivre une activité de lecture 
stimulante et enrichissante! 
 

- à la bibliothèque 
- de 10 h 30 à 11 h 30 
- samedi 13 mars 

 
Le jeudi 22 avril, ce sera l’Heure du conte en pyjama. 
Surveillez le Trait d’union de mars pour plus d’information 
sur cette activité. 
 
Martine Viel 
 
 

 
 
 

EXPÉRIENCE HIVERNALE FÉÉRIQUE 
 

Une expérience hivernale féérique en traîneau à cheval 
  
Vous cherchez une activité hors du commun? Le samedi 
27 février, faites plaisir à votre famille et vos amis et offrez-
vous une promenade en traîneau à cheval dans un 
environnement magnifique.  
 
Dans le cadre de son activité de financement, le Club des 
beaux sentiers de Saint-Apollinaire vous invite à participer 
à une promenade en traîneau de jour dans de beaux 
sentiers balisés ou de soir dans des sentiers ornés de 
flambeaux. Les promenades sont d’une durée 
approximative de 45 minutes et ont lieu toutes les heures 
de 15 h à 17 h et de 19 h à 22 h. Chaque promenade 
coûte 10 $ par personne et 5 $ pour les enfants de moins 
de 12 ans. Vous trouverez sur le site une cantine, un bar, 
un relais chauffé avec des toilettes et un stationnement 
gratuit. Les réservations sont obligatoires.  
 
Composez dès maintenant  
le 418 561-1911  
ou 418 455-1969.  
Rendez-vous au 206, rue Gaspé, à Saint-Apollinaire.  
 
Bienvenue à tous et à toutes! 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ÉCONOMISEZ L’ÉNERGIE 
 
 
 
 
 
 
 

 
Économisez de l’énergie et contribuez à la mise en 
valeur et à l’interprétation de notre marais  
 
Le 23 février, pour une durée de six mois, une nouvelle 
campagne régionale et communautaire sera lancée 
bientôt dans Chaudière-Appalaches. Elle se déroulera 
jusqu’au 1er août 2010. 
 
Grâce à cette campagne d’Hydro-Québec pour 
promouvoir le Diagnostic résidentiel MIEUX 
CONSOMMER, vous pouvez faire d’une pierre deux 
coups : réaliser des économies d’énergie et contribuer à 
un projet collectif environnemental pour l’ensemble de 
notre communauté.  
 
Le Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER vous 
permet d’obtenir une évaluation énergétique 
personnalisée de votre résidence et de vos appareils. 
Cette évaluation gratuite est réalisée à partir de vos 
réponses à un questionnaire et vous donne droit à un 
rapport de recommandations pour réduire votre 
consommation d’énergie.  
 
Jusqu’à maintenant, plus de 1 000 000 de rapports 
ont été produits au Québec.  
 
Nous vous invitons à surveiller la publicité qui sera 
diffusée à ce sujet dans les hebdos régionaux de la 
région dans les prochaines semaines. Nous vous 
demandons de prendre le temps de remplir le 
questionnaire. Si vous avez de la difficulté, des 
bénévoles de notre municipalité pourront vous venir en 
aide. 
 
Suivez le courant collectif. 
 
LE DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL,  
ÇA RAPPORTE À TOUS.  
 
 
Ghislain Daigle 
Maire  
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CONFÉRENCE 

 
Monsieur Laplante a consacré sa vie à la communication 
sous diverses formes. C’est toutefois à titre de voyageur et 
de lecteur passionné qu’il nous parlera des sagas 
familiales. D’où viennent ces histoires de familles? Toutes 
les personnes intéressées à assister à la conférence et à 
discuter avec lui sont invitées à la bibliothèque La Corne 
de brume de Saint-Antoine-de-Tilly.  
 

Conférence de M. Laurent Laplante 
le 25 février 

à 19 h 30 
à la bibliothèque  

943, rue de l’Église 
Saint-Antoine-de-Tilly  

 
Pour information : Anne Gauthier, 418 886-2874 
 

 
 
 

FÊTE DES SEMENCES 
 
Saint-Apollinaire accueillera bientôt sa 7e Fête des 
semences.  
 
Chaque année, la Fête des semences de Saint-Apollinaire 
est attendue avec impatience par les nombreux 
horticulteurs amateurs et chevronnés de partout dans la 
province qui ont l’habitude d’y venir. Ils ont hâte de faire le 
plein de graines offertes par plusieurs producteurs de 
semences biologiques, pour ajouter au jardin des légumes 
et des fleurs nouvelles ou redécouvrir des espèces 
anciennes. Où ailleurs pourrait-on trouver des semences 
de tomates noires, blanches, rouges, oranges, jaunes, 
striées, de tomatillos, de haricots canneberges, de 
betteraves rouges, jaunes ou blanches, de concombres 
libanais, de pois-asperges, de roses trémières noires ou 
de pavots de Turquie et bien plus encore?  
  
Mais les habitués y viennent aussi pour le plaisir des 
discussions animées avec amateurs et producteurs qui 
partagent avec plaisir leurs connaissances. C’est une 
bouffée de printemps en plein cœur de l’hiver. 
  
La Société d’horticulture de Saint-Apollinaire vous invite à 
ce rendez-vous incontournable des jardiniers qui aura 
lieu le dimanche 21 février 2010, de 10 h à 15 h, à la 
salle communautaire de Saint-Apollinaire, 83, rue 
Boucher. 
Entrée libre et casse-croûte santé sur place 
 
Bienvenue à tous et à toutes!  

 
Nancy Ross  
Présidente  
 

 
 
 
 

 
 
 
 

MAISON DE LA FAMILLE 
 

Heures d’ouverture de la Maison 
 
La Maison de la Famille est ouverte de 9 h 30 à 12 h et 
de 13 h à 20 h, du lundi au vendredi et les fins de 
semaine pour les Services de droit d’accès (SDA) et des 
activités. Consultez notre site Internet au 
www.maisonfamillelotbiniere.com 
 
Le Café-brioches du 21 février de 11 h à 13 h 
 
La Maison de la Famille … déjà 20 ans 
Venez découvrir son histoire, sa vision, ses projets pour 
valoriser les familles et soutenir les parents. 
Conférencier : M. Gilles L. Proulx 
 
Des groupes se forment  
 
S’approprier sa vie - Invitation 
Comment enrichir sa vie, conquérir sa liberté intérieure, 
devenir l’artisan de sa vie. Démarche à la fois simple et 
compliquée, facile et douloureuse, mais qui est source 
d’une belle motivation de croissance et de libération 
pour un plus grand bonheur et une ouverture aux autres. 
Durée de 5 semaines. 
Début : mardi 16 mars, de 13 h 30 à 15 h 
 
Y’a personne de parfait (Y’APP) 
 
Pour les parents d’enfants d’âge préscolaire se 
questionnant sur le développement, la discipline, les 
habiletés sociales. S.V.P. vous inscrire. 
Animatrices : Judith Paquet et Danielle Moreau 
Début : mardi 9 mars, de 19 h à 21 h 
 
Responsables des questions familiales 
 
Le 13 mars, les 18 responsables des questions 
familiales se rencontreront de 8 h 30 à 12 h à la Maison 
de la Famille de Lotbinière pour partager vécu et projets. 
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Une bonne idée, s’inscrire au Défi Santé en famille ! 
 
Du 1er mars au 11 avril, le Défi Santé invite petits et 
grands à passer à l’action pour leur santé. En effet, en 
s’inscrivant au Défi Santé, les participants s’engagent à 
manger mieux  (objectif 5 : manger au moins 5 portions de 
fruits et légumes par jour), à bouger plus  (objectif 30 : 
bouger au moins 30 minutes par jour) et à prendre soin 
d’eux  (objectif ÉQUILIBRE).   
 
Dans la foulée du projet « Lotbinière en forme »  et 
devant la volonté de la MRC de Lotbinière de favoriser une 
« MRC en santé », nous souhaitons aller plus loin en 
invitant la population de la MRC de Lotbinière à s’inscrire 
au Défi Santé  en famille! Pourquoi? Parce que la famille 
est le meilleur endroit où transmettre les bonnes habitudes 
de vie. En relevant le Défi Santé 5/30 en famille, vous 
pouvez, dans le plaisir, créer chez vous et vos enfants des 
« réflexes » santé.  
 
Pour en connaître davantage au sujet du Défi et de tout ce 
qui est proposé comme outils de motivation, consultez le 
site DefiSante530Equilibre.ca  et cliquez sur l’onglet 
Familles. 
  
Comment s’inscrire? 
�  Allez sur le site DefiSante530Equilibre.ca  et inscrivez-

vous (note : pour que l’inscription en famille soit 
possible, il faut que la personne qui inscrit la famille ait 
une adresse courriel). 

�  À la toute fin du processus d’inscription, on vous invite à 
inscrire les membres de la famille de 4 ans et plus qui 
prendront part au Défi Santé (pas besoin qu’ils aient 
une adresse courriel). 

�  Vous devez vous inscrire AVANT le 1er mars. 
 
Vous n’avez pas Internet à la maison? 
Utilisez le réseau des bibliothèques ou demandez à une 
personne de votre entourage! 
 
Le but du projet « Lotbinière en forme » est que la santé 
devienne une préoccupation partagée par l’ensemble de la 
population par la pratique d’un mode de vie plus actif et 
l’adoption d’une saine alimentation. En vous inscrivant au 
Défi Santé en famille, vous faites déjà un pas dans la 
bonne direction! 
 
Le comité Lotbinière en forme 
 
Pour information : 
Roselyne Normand 
Agente de promotion des saines habitudes de vie  
CLSC Laurier-Station  
418 728-5513, poste 1262, ou 1 888 600-3435 
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Nous voulons tous faire de nos enfants des adultes et 
des citoyens responsables. Nous leur témoignons notre 
amour en leur donnant un cadre et en les sécurisant.  
Lors de cet atelier, nous regarderons ensemble :  
 
·  des règles d’or pour qu’un encadrement soit 

efficace;  
 
·  notre rôle de parent par rapport à notre adolescent 

et les différents types de relations;  
 
·  l’encadrement à la maison et en lien avec l’école;  
 
·  la résolution de conflits.  
 
C’EST UN RENDEZ-VOUS!  
Le mercredi 24 février 2010, à 19 h 30  
École secondaire Pamphile-Le May  
6380, rue Garneau, Sainte-Croix  
Formatrice : Guylaine Maurice 
 
�
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Est-ce normal d’avoir peur du risque? Comment 
pouvons-nous nous assurer que nous prenons LA bonne 
décision? Est-ce qu’une vie sans risque est 
nécessairement une vie plus réussie? L’athlète 
paralympique Dean Bergeron répond à ces questions en 
racontant d’abord sa propre histoire. Il parle également 
des attitudes des athlètes face au risque et de 
l’importance de tirer profit de ses forces et habiletés.  
 
Une conférence à ne pas manquer!  
C’EST UN RENDEZ-VOUS! 
Le mercredi 10 mars, à 19 h 30  
École Pointe-Lévy  
(55, rue des Commandeurs, Lévis) 
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La sécurité alimentaire dans Lotbinière : un besoin  
essentiel! 

 
Cet article se veut un premier pas fondamental dans la 
compréhension et l’élargissement de nos connaissances 
personnelles et collectives en matière de lutte contre la 
pauvreté et, plus particulièrement, en matière de sécurité 
alimentaire. Vous pourrez observer qu’il existe des 
besoins alimentaires grandissants chez les gens et les 
familles en situation de pauvreté dans la MRC de 
Lotbinière.  
 
Pour 2009, la CoSSAL a distribué plus de 1 300 paniers 
de denrées au cours des distributions courantes, sans 
compter les 360 paniers de Noël remis à l’occasion des 3P 
(pain, panier et partage). Au total, 173 ménages différents 
ont été desservis par ces distributions, ce qui représente 
une augmentation de 54 % comparativement à 2008.  
 
Au total, 390 personnes différentes ont bénéficié du 
service de dépannage alimentaire. De ce nombre, 
235 personnes (60 %) étaient des adultes et 
155 personnes (40 %) étaient des enfants. 40 % des 
ménages étaient constitués de personnes célibataires, 26 
% étaient des familles monoparentales, 23 % des familles 
biparentales et 11 % des couples sans enfant. La 
provenance des ménages se répartit ainsi : 51 % viennent 
de Laurier-Station, de Saint-Agapit, de Saint-Apollinaire et 
de Dosquet, 14 % viennent de Lotbinière, de Leclercville et 
de Saint-Édouard, 10 % viennent de Saint-Patrice, de 
Saint-Narcisse et de Saint-Sylvestre et 25 % sont répartis 
dans les autres municipalités, à l’exception de Sainte-
Croix, qui possède son propre organisme en sécurité 
alimentaire. 
 
Puisque nous sommes tous de la même région, nous 
venons solliciter votre collaboration, car nous croyons que 
vous souhaitez le meilleur pour les citoyens et leurs 
familles. Vous pouvez contribuer au développement en 
soutenant financièrement la CoSSAL. À titre d’organisme 
de bienfaisance enregistré, nous vous remettrons un reçu 
de charité aux fins d’impôt. 
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L’école secondaire Beaurivage de Saint-Agapit a une 
représentante aux Jeux olympiques de Vancouver. Il s’agit 
de Kalyna Roberge, une jeune femme âgée de 23 ans, 
originaire de Saint-Étienne-de-Lauzon et qui a terminé son 
secondaire à l’école secondaire Beaurivage.  
 
Kalyna sera la tête d’affiche de l’équipe nationale de 
patinage de vitesse sur courte piste. Kalyna, qui a déjà 
remporté la médaille d’argent aux Jeux de Turin en relais 
féminin, tentera cette fois de monter sur la plus haute 
marche du podium devant son public à Vancouver. Pour 
les Jeux de Vancouver, elle est consciente de son 
potentiel et mise d’abord et avant tout sur sa performance 
sans trop penser aux résultats.  
 
Kalyna participera à plusieurs compétitions pendant les 
Jeux à Vancouver. Voici les dates à surveiller : les 13 et 
17 février,  500 m, le 20 février, 1 500 m, les 24 et 26 
février, 1 000 m et le 24 février, 3 000 m relais. 
 
En plus des encouragements de toute la population du 
Canada, Kalyna peut compter sur des encouragements 
bien spéciaux venant du personnel et des élèves de son 
ancienne école secondaire. 
 
Marc-Antoine Drouin 
Technicien en loisirs  
École secondaire Beaurivage 
418 888-3961, poste 26 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Il ne reste que quelques semaines pour profiter du 
programme Éconologis . Le programme se termine cette 
année le 31 mars et peut-être à tout jamais, puisque 
l’Agence d’efficacité énergétique (AEÉ) du Québec 
souhaite y mettre fin. Malgré les pressions faites par les 
organismes livreurs, dont l’ACEF Rive-Sud de Québec, le 
programme Éconologis risque fortement de disparaître à la 
fin de cette saison. Nous recommandons aux 
personnes intéressées de s’inscrire sans tarder. 
 
Éveline Gueppe, chargée de projet pour Éconologis 
ACEF Rive-Sud de Québec 
418 835-6633 ou 1 877 835-6633, poste 230 
 

 

 

 

 

En 2010, trouvez un emploi qui vous convient! 
 
Besoin d’un coup de pouce pour rédiger votre CV et 
vous préparer aux entrevues d’embauche? Passage-
Travail offre gratuitement des services-conseils et de la 
formation en recherche d’emploi pour tous, quel que soit 
votre âge ou votre domaine d’emploi. Pour un premier 
pas vers votre but, inscrivez-vous à une séance 
d’information. 
 
Territoires desservis : Ville de Lévis et MRC de 
Bellechasse et Lotbinière 
Lévis :  418 833-7122        Charny : 418 832-0088 
www.passagetravail.com  
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